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LE CONSEIL    MUNICIPAL

LES DÉLÉGUÉS 

Laétitia
MATERKOW
1ÈRE ADJOINTE

FINANCES,
RESSOURCES HUMAINES,
URBANISME,
SUPPLÉANTE À L'INTERCOM

Nadine
FLAUX
2ÈME ADJOINTE

VOIRIE, TRAVAUX,
PERSONNEL COMMUNAL,
CCAS ET CIMETIÈRE

Franck
HILBÉ
3ÈME ADJOINT

COMMUNICATION ASSOCIATION,
SYVEDAC

GESTION GÉNÉRALE, PRÉSIDENT
DES COMMISSIONS, MEMBRE
DU BUREAU NCPA, PRÉSIDENT
DU SYNDICAT SCOLAIRE
DU COLLÈGE DE TROARN

Christophe
CLIQUET
MAIRE

Brigitte
SIMONIN

Benoit
LEFEBURE

Monique
CARPENTIER

Arnaud
BISSON

Hélène
GUIDO

Éric
LABRUDE

Christophe
ABRIOL

Ginette
BOSCH-LHONNEUR

Johan
ROSENBAJGIER

Stéphane
GILQUIN

Aurélia 
ROYEAU-PELTIER

VOS CONSEILLERS

V
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S
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SDEC
M. LABRUDE ÉRIC • M. ABRIOL Christophe.

CORRESPONDANT DEFENSE
Mme MATERKOW Laetitia.

CNAS
Délégué des élus : Mme MATERKOW Laetitia
Délégué des agents / correspondant : Émilie TOUFFET

SYNDICAT SCOLAIRE DE TROARN (collège)
Titulaires :
M. CLIQUET Christophe • Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia
Suppléants :
Mme MATERKOW Laetitia • M. BISSON Arnaud

SIVOM RIVE DROITE DE L’ORNE
Titulaires :
Mme FLAUX Nadine • Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia
Suppléants : Mme GUIDO Hélène • M. CLIQUET Christophe

COMMUNAUTE DE COMMUNES
NORMANDIE CABOURG PAYS D’AUGE
• Scolaire
M. CLIQUET Christophe et Mme SIMONIN Brigitte
• Gestion des déchets
M. HILBÉ Franck
• Jeunesse
Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia
• Tourisme
M. ABRIOL Christophe

Mme Émilie TOUFFET

Accueil et secrétariat

M. PAYSANT Pascal et M. Nicolas KRANC

Agents techniques

L'ÉQUIPE COMMUNALE

 Toute l’équipe vous souhaite une très belle année 2023 
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LE CONSEIL    MUNICIPAL

LES COMMISSIONS - Le Maire est Président de toutes les commissions communales

COMMISSION TRAVAUX
Mme FLAUX Nadine, vice-présidente
M. ROSENBAJGIER Johan • Mme GUIDO Hélène • M. BISSON Arnaud • Mme CARPENTIER Monique • Mme BOSCH-LHONNEUR 
Ginette • Mme MATERKOW Laetitia • M. LABRUDE Éric • Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia • M. LEFEBURE Benoit.

COMMISSION URBANISME - PLU
Mme MATERKOW Laetitia, vice-présidente
Mme GUIDO Hélène • Mme SIMONIN Brigitte • Mme FLAUX Nadine • Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia • Mme BOSCH-LHONNEUR 
Ginette •  M. LEFEBURE Benoit • Mme CARPENTIER Monique • M. ROZENBAJGIER Johan.

COMMISSION FINANCES
Mme MATERKOW Laetitia, vice-présidente
M. LEFEBURE Benoit • Mme SIMONIN Brigitte.

COMMISSION APPEL D’OFFRES
3 membres titulaires : Mme MATERKOW Laetitia • M. ABRIOL Christophe • Mme BOSCH-LHONNEUR Ginette
3 membres suppléants : Mme GUIDO Hélène • M. HILBÉ Franck • Mme CARPENTIER Monique

COMMISSION CIMETIÈRE
Mme FLAUX Nadine, vice-présidente
Mme SIMONIN Brigitte et Mme ROYEAU-PELTIER (administratif) • M. ABRIOL Christophe (travaux)

COMMISSION COMMUNICATION ET BULLETIN MUNICIPAL
M. HILBÉ Franck, vice-président
Mme SIMONIN Brigitte • Mme CARPENTIER Monique • Mme BOSCH-LHONNEUR Ginette • Mme FLAUX Nadine
• Mme GUIDO Hélène •  Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia.

COMMISSION FÊTES ET CÉRÉMONIES
Mmes BOSCH-LHONNEUR Ginette et CARPENTIER Monique vice-présidentes
Mme FLAUX Nadine • Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia • M. HILBÉ Franck • M. BISSON Arnaud • M. LABRUDE Éric.

COMMISSION COMMUNALE D’ACTION SOCIALE
Mme FLAUX Nadine, vice-présidente
Mme MATERKOW Laetitia • Mme BOSCH-LHONNEUR Ginette • Mme CARPENTIER Monique • Mme SIMONIN Brigitte
• Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia.

COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS (CCID)
Titulaires : M. D’HONDT Christophe • M. DUPRÉ Claude • M. GUIDO Ernesto • M. MANSON Pascal • M. HILBÉ Franck
• M. LECHAUVE Hervé
Suppléants : M. OMONT Daniel • M. HUYNH David • M. LEPOULTIER Thierry • M. RAMON Sébastien • M. ONNO Alain
• Mme ANNE Sonia.

COMMISSION CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES
Titulaires : conseiller municipal - M. GILQUIN Stéphane • Préfet - M. LHONNEUR Pierre • Tribunal - M. BILLIET Fabrice
Suppléants : conseiller municipal - Mme SIMONIN Brigitte • Préfet - Mme CLIQUET-BROCHARD Virginie
• Tribunal - Mme BISSON Rachel
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LE CONSEIL  MUNICIPAL

VOTRE MAIRIE

Rue de Cagny

Tel : 02 31 78 89 45 - Fax : 02 31 78 00 34

Courriel : mairie-escoville@wanadoo.fr

Ouverture de la Mairie au public:

Lundi  de 13h30 à 15h30 

Mercredi de 16h30 à 18h30

Vendredi de 16h00 à 17h30

M. Christophe CLIQUET, Maire, reçoit

sur rendez-vous en semaine et le samedi matin.

PROJETS PASSÉS ET À VENIR

VOTRE COMMUNE

ESCOVILLE

Département : Calvados

Arrondissement : Lisieux

Canton : Troarn

Conseillers départementaux : Ludovic ROBERT et Angélique LEMIÈRE

Communauté de communes : Normandie Cabourg Pays d’Auge NCPA

Population : 815 habitants

Superficie : 516 Ha 46 A 25 Ca

INVESTISSEMENTS & TRAVAUX 2022

• Acquisition du 2ème étang de la commune (aménagement 

   paysager futur).

• Agrandissement du Cimetière (en cours).

• Finition des travaux d’aménagement paysager et piétonnier 

   de l’étang communal.

• Installation de bancs et de corbeilles autour de l’étang

• Réalisation d’un parking de 12 places, rue du Château

• Achat d’une débrousailleuse électrique

• Création d’un espace de jeux pour enfants sur l’espace vert 

   route de l’ormelet

• Achat de grilles d’exposition

• Pose d’une plaque nominative pour la salle polyvalente Louis BICORNE

• Modification du PLU

• Lancement de l’étude pour la construction de la bibliothèque 

• Projet de Micro-Crèche (en cours – permis de construire accepté)

PROJETS 2023

• Construction de la Bibliothèque – Salle des Associations – 

   Local Agents

• Aménagement d’un CityPark

• Création d’un plateau ralentisseur en sortie de commune 

   vers Hérouvillette

• Éclairage solaire du chemin piétonnier aux accès de l’étang

• Remplacement d’un poteau incendie pour mise aux normes  

   de la Défense Extérieure contre l’Incendie

• Achat d’une tondeuse

• Busage route de Troarn en sortie d’Escoville vers Troarn

• Début des travaux de la crèche

• Début des travaux de l’agrandissement

   de l’école
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DEMANDES D’AIDES

En cas de difficultés, mêmes ponctuelles, vous pouvez rencontrer le 
Maire, M. Christophe Cliquet ou Mme Flaux Vice-Présidente de la Com-
mission Communale d’Action Sociale (CCAS), en toute confidentiali-
té, en prenant rendez-vous auprès du secrétariat de la Mairie.

Tout particulièrement, en cette période de crise sanitaire, prenez contact 
avec la mairie si vous rencontrez des difficultés.

Assistantes sociales :
Nous dépendons de la circonscription d’action sociale de Colombelles :
5 Rue Jules Guesde
Tel : 02 31 35 15 51

BUDGET 2022

Fonctionnement : 430 440 €

Investissement : 636 511 €

TOTAL : 1 066 952 €

L'ÉTAT CIVIL  2022

SURILLET Gabriel : 3 janvier

WILLE Milo : 20 Janvier

BOUQUEREL Nola : 4 Mars

DECAEN Robin : 1er Avril

L’HERMITTE Diane : 4 Juin

ROBINE Nael : 24 juin

ABEL Théodore : 25 juillet

URIAC Victor : 29 juillet

JARDIN Nora : 7 Décembre

LESCALIER Soan : 28 Décembre

NAVARRE Gaëlle et LECOMTE Nicolas : 4 juin
MABILLE Odile et ROGER Sylvain : 2 juillet
BUHOURS Audrey et PLATON Aurélien : 9 juillet
VAUTTIER Camille et BENOIT Emmanuel : 6 août
RAFFAELE Graziella et CAILLOSSE Charles : 27 août
BRISSET Solène et SOPHIE Martial : 1er octobre

IZZO Karine et BEGAUDEAU Stéphane : 23 Février

BAILHACHE Karine et CORREIA- MATEUS Joaquim : 5 Avril

GOBILLET Paulette, née LECHAUVE : 8 janvier
BIZET Monique, née DRASIK : 2 mars
DE JESUS MATEUS Brasilino : 2 mars

RAPY Marcelin : 22 juillet
BICORNE Jean Louis : 14 Octobre
PAYEN André : 23 Octobre

LES NAISSANCES*

C.C.A.S. COMMISSION COMMUNALE D’ACTION SOCIALE

LES MARIAGES*

LES PACS*

LES DÉCÈS*

LE CONSEIL  MUNICIPAL
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La caution est de 1000€.

La consommation électrique (0,30 euros le Kw/H) est à régler en plus.

Une attestation d’assurance à la date de la location est demandée pour 

toute location.

Gratuité 2 fois / an pour les associations de la commune et 77€

pour la 3ème.

RAPPEL : Les habitants d’Escoville s’engagent à ne pas sous-louer la 

salle pour le compte d’autres personnes, dans ce cas la caution ne sera 

pas restituée.

NOS    SERVICES

LA SALLE DES FÊTES LOUIS BICORNE

06

LES TARIFS

 Habitants Extérieurs

Week-end 250€ 550€

Vin d’honneur* 120€ 250€

Couvert 0,90€ 0,90€

Verre 0,15€ 0,15€
*Hors week-ends



SERVICES RELIGIEUX
Les dates et horaires des messes sont affichés

dans les panneaux d’information du cimetière.

L’église est ouverte au public

tous les jours de 9h à 17h.

L’agrandissement du cimetière est en cours.

Le projet s’élève à 32.376€ TTC.

Le règlement du cimetière est affiché aux deux entrées de ce dernier et vous 

pouvez vous le procurer à la Mairie.

RAPPEL : Les chiens  sont  INTERDITS dans l’enceinte du cimetière.

Nous nous efforçons de maintenir le cimetière aussi propre que possible 

(même si nous rencontrons parfois quelques soucis) et nous souhaitons que 

vous nous y aidiez.

Nous avons mis en place un système de tri sélectif que nous vous 

demandons de respecter.

• les végétaux dans le bac en ciment (sans pots et emballages)

• les plastiques, papiers et cartons dans le bac plastique bleu

• les pots en terre cuite et les poteries dans le bac gris foncé

• les verres doivent être déposés dans les containers à verre à l’extérieur du 

cimetière.

Pour préserver la quiétude de ce lieu de recueillement nous vous invitons 

à signaler en mairie tout comportement inapproprié.

CONCESSIONS FUNÉRAIRES - TARIFS

CASES DU COLUMBARIUM   (case + plaque grand format)
Un emplacement pouvant contenir 3 urnes au maximum

• 530€ pour 15 ans

• 120€ Renouvellement par période de 15 ans

• 30€ Plaque d’identité pour le jardin du souvenir

La balayeuse passe une fois par mois, en général le premier MERCREDI du mois. Dans la mesure
du possible, évitez de garer les véhicules sur le trottoir.
Rappel : Chacun est responsable de la propreté de son trottoir.

15 ans

30 ans

50 ans

70 €

135 €

195 €

Sépultures (2m2) Caves Urnes (1m2)

35 €

70 €

100 €

NOS    SERVICES

LE CIMETIÈRE

LA BALAYEUSE
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Climatisation * Chauffe-eau * DomotiqueClimatisation * Chauffe-eau * Domotique

PUBLICITÉS
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GOHIER Alain
491 rue des artisans - 14670 TROARN

06 86 03 95 09 - agri.7troarn@gmail.com

Élagage (scie et fléaux) • Broyage • Prestation chauffeur • Foin (récolte et vente)

PARTICULIERS, PROFESSIONNELS, COLLECTIVITÉS
CONTACT : cliquetkevin14850@gmail.com /  100% Elagage 



VIE  QUOTIDIENNE

Le brûlage à l’air libre des souches, des produits de taille des végé-

taux, des tontes d’herbes est  STRICTEMENT INTERDIT en tout 

temps (Arrêté préfectoral du 8 février 2005).

BRÛLAGE

Il est demandé à chacun de respecter les espaces publics et le 
mobilier urbain. De nombreuses personnes sont gênées par les 
véhicules en stationnement sur les trottoirs qui obligent les pié-
tons à circuler sur la chaussée, ce qui est dangereux notamment 
pour les enfants et les personnes âgées. Merci à chacun de faire 
des efforts !
Soyons attentifs : tout dépôt ou abandon en un lieu public ou privé 
d’ordures de quelque nature qu’elle soit est passible de contra-
vention de 500 à 3000 euros. Merci de signaler en Mairie toutes 
constatations de ce type.

CIVISME / STATIONNEMENT
/ DÉPÔTS SAUVAGES

Par un décret en date du 31 août 2006, des disposi-
tions réglementaires relatives à la tranquillité du voi-
sinage ou à la santé de l’homme par le bruit ont été 
introduites dans le code de la santé publique.
«Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, par sa répétition 
ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage 
ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, qu’une 
personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’in-
termédiaire d’une personne, d’une chose dont elle a la garde 
ou d’un animal placé sous sa responsabilité». Quelle que soit 
l’heure du jour ou de la nuit. Article R 1334-31 du code de la 
santé publique.
Notamment pour tous les bruits de voisinage et les travaux de 
bricolage et de jardinage qui ne peuvent être effectués  que :
• De 8h30 à 12h et de 14h à 19h30 : du lundi au vendredi
• De 9h à 12h et de 15h à 19h les samedis
• De 10h à 12h les dimanches et jour fériés

BRUITS

Rappel ! Il est interdit de laisser vagabonder les 
chiens dans toute l’étendue de la commune. Les 
employés municipaux sont habilités à capturer les 
chiens vagabonds et à les confier à la fourrière. Veuillez 
également surveiller vos chats et vos chiens qui 
détériorent les plantations de vos voisins.
Les aboiements intempestifs des chiens sont 
réprimandables.
Les déjections canines sont interdites sur les trottoirs, 
les espaces verts et tous les espaces publiques. 
Apprenez le caniveau à vos animaux ou RAMASSEZ 
les déjections.

Rappel : Le cimetière est un lieu interdit
à nos amis à 4 pattes !

NOS AMIS LES ANIMAUX

Nous nous efforçons de respecter la loi et l’environnement en 
ayant recours au désherbage mécanique sur les espaces publics. 
Nous vous invitons à entretenir devant chez vous. Merci d’avance 
pour ce geste citoyen.

ESPACES VERTS

Les propriétaires sont tenus d’élaguer les plantations aux 
abords des lignes électriques et téléphoniques au risque de 
se voir facturer le coût des interventions. D’autre part, l’élagage 
des arbres à l’aplomb des limites de propriété s’impose pour per-
mettre un maximum de visibilité et faciliter la circulation des pié-
tons. Il en est de même entre voisins.
La hauteur des haies ne doit pas dépasser :
• 2 mètres en limite voisinage.
• 1,50 mètre en limite voirie.

ÉLAGAGE
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INTERCOMMUNALITÉ    NORMANDIE CABOURG PAYS D ’AUGE

COMPÉTENCES
DE LA COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES

LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES
• Aménagement de l’espace d’actions d’intérêt pour la conduite 
d’actions d’intérêt communautaire
• Actions de développement économique dans les conditions 
prévues à l’article L 4251-17 du CGCT
• Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 
(GEMAPI)
• Aménagement, entretien, et gestions des aires d’accueil des 
gens du voyage
• Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets 
assimilés
• Assainissement collectif et non collectif des eaux usées

LES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

• Protection et mise en valeur de l’environnement

• Politique du logement et du cadre de vie

• Création, aménagement et entretien de la voirie

• Construction, entretien et fonctionnement d’équipements 

culturels et sportifs d’intérêt communautaire et d’équipements 

de l’enseignement pré-élémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire.

• Action sociale d’intérêt communautaire 

• Création et gestion de maisons de services publics

AIDE AUX LEÇONS 

Deux soirs par semaine, les lundis et jeudis, une aide

aux leçons est organisée à l’école élémentaire

par la Communauté de Communes pour aider

à améliorer la réussite scolaire.

Une personne qualifiée prend en charge les 

enfants de 16h30 à 18h. Le groupe est limité à 12 

élèves maximum.
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INTERCOMMUNALITÉ    NORMANDIE CABOURG PAYS D ’AUGE

Le Relais Petite Enfance itinérant du secteur 

de Merville-Franceville de la Communauté de 

Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge 

accompagne les assistants maternels, les 

gardes d’enfants à domicile et les parents 

employeurs.

Axelle Lebastard, éducatrice de jeunes enfants 

et animatrice du Relais Petite Enfance, vous 

accueille sur rendez-vous au Pôle Enfance 

Jeunesse, Rue Flet de Graye à Merville-

Franceville.

Le R.P.E. est un service gratuit qui a pour mission 

de répondre aux questions autour des droits et 

devoirs des parents-employeurs et des assistants 

maternels, sur le bulletin de paie et sur l’accueil 

de l’enfant chez un professionnel de la petite 

enfance. Il est également un lieu pour une écoute 

neutre et un accompagnement entre parents et 

assistants maternels. L’animatrice peut vous 

fournir la liste des assistants maternels agréés 

du secteur de Merville-Franceville.

Des ateliers d’éveil sont proposés les lundis, 

mardis, jeudis et vendredis sur inscription 

préalable. Les ateliers d’éveil sont ouverts aux 

enfants de moins de 6 ans accompagnés de 

leur assistant maternel, d’un garde d’enfant 

à domicile ou d’un parent employeur, d’un 

professionnel de l’accueil à domicile. Ces temps 

de rencontre sont autant un accompagnement 

pour la pratique professionnelle des assistants 

maternels, qu’un lieu de socialisation pour les 

enfants (échanges autour du développement 

psychomoteur du jeune enfant, du langage,

de la motricité fine, etc.).

Pour plus d’information,

vous pouvez consulter le site internet de la Communauté

de Communes Normandie Cabourg Pays d’Auge :

www.normandiecabourgpaysdauge.fr

Contact :

R.P.E. secteur Merville-Franceville

Pôle Enfance Jeunesse

Rue Flet de Graye

14810 Merville-Franceville

02.31.57.26.63 / 06.79.49.18.19

RELAIS PETITE ENFANCE

CANTINE, ÉTUDE ET GARDERIE

BÂTIMENT DE L'ÉCOLE D'ESCOVILLE

Ces services sont gérés par la Communauté de Communes.

L’inscription se fait via la plateforme dédiée, gérée par NCPA.

La cantine est désormais certifiée ÉCOCERT (menus favorables 

pour la santé et respectueux de l’environnement).

Les repas des élèves sont préparés à la cuisine centrale de Dozulé 

(Bio / Circuits courts). Ils sont livrés chaque jour en liaison chaude.

Les repas de la cantine sont gérés en régie depuis le 1er Janvier 2023.

Tél. cantine Escoville : 02 31 78 27 71

Un bâtiment de 3 nouvelles classes et d’une salle de motricité. 

Début des travaux Avril 2023.
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• POINT INFO 14 DOZULÉ
02 31 73 00 75
pointinfo14-dozule@normandiecabourgpaysdauge.fr

• POINT INFO 14 MERVILLE-FRANCEVILLE
02 61 53 59 21
pointinfo14-merville@normandiecabourgpaysdauge.fr

• SERVICE URBANISME
02 31 28 12 86
urbanisme@normandiecabourgpaysdauge.fr

• GESTION DES DÉCHETS
02 31 28 10 25
dechets@normandiecabourgpaysdauge.fr

• ASSAINISSEMENT
02 31 28 12 82
assainissement@normandiecabourgpaysdauge.fr

• PÔLE SCOLAIRE
02 61 53 56 24
scolaire@normandiecabourgpaysdauge.fr

• ESPACE PUBLIC NUMÉRIQUE
02 31 24 25 93
epn@normandiecabourgpaysdauge.fr

• RELAIS ASSISTANTS MATERNELS VARAVILLE
02 61 53 56 84
ramvaraville@normandiecabourgpaysdauge.fr

• RELAIS ASSISTANTS MATERNELS DOZULÉ
02 31 94 30 66
ramdozule@normandiecabourgpaysdauge.fr

• RELAIS PETITE ENFANCE
02 31 57 26 63
rammerville@normandiecabourgpaysdauge.fr

• CENTRE DE LOISIRS
À MERVILLE-FRANCEVILLE 
02 31 57 26 67
centredeloisirsmerville@normandiecabourgpaysdauge.fr

• CENTRE DE LOISIRS À DOZULÉ
02 31 28 26 87
severine.virmontois@ufcv.fr

• LOCAL JEUNES À MERVILLE
06 83 07 30 93
localjeunes@normandiecabourgpaysdauge.fr

• DÉCHETTERIE PÉRIERS-EN-AUGE
02 31 28 76 38

• DÉCHETTERIE BRÉVILLE-LES-MONTS
02 31 83 09 46

INTERCOMMUNALITÉ    NORMANDIE CABOURG PAYS D ’AUGE

LES NUMÉROS UTILES

RAPPEL 
Les déchetteries de la communauté de communes Normandie Cabourg 
Pays d’Auge sont ouvertes du lundi au samedi (horaires et informations des 
déchetteries disponibles sur le site internet www.ncpa.fr).

COLLECTE DES DÉCHETS

12



MardiOrdures ménagères

JeudiSacs jaunes

Sur rendez-vous ou en déchetterie, 
consignes et informations
sur le site de la NCPA
rubrique «gestion des déchets»

Encombrants

En déchetterie, compost, professionnel, 
informations et consignes
sur le site de la NCPA
rubrique «gestion des déchets»

Déchets verts

Dépose selon les recommandations
de votre communeSapins de noël

INFORMATIONS GÉNÉRALES :
• Sacs jaunes disponibles en Mairie
• Carte d’accès aux déchetteries disponible avec un justificatif de domicile et d’une 
pièce d’identité pour les particuliers. À retirer sur Dozulé (accueil intercommunal), 
Périers-en-Auge Service de Gestion des Déchets), Merville  Franceville (Mairie), 
Amfreville (Agence Postale Communale).
Pour toute information sur la bonne gestion de vos déchets, consulter le site internet de Normandie 
Cabourg Pays d’Auge rubrique «Gestion des Déchets» : www.normandiecabourgpaysdauge.fr
• Composteurs : en vente 20€ sur RDV à l’accueil du Service Gestion des Déchets.

SERVICES COMMUNAUTÉ DE COMMUNES NORMANDIE CABOURG PAYS D’AUGE
ZAC de la Vignerie, rue des entreprises • 14160 Dives-sur-Mer
Tél. : 02 31 28 39 97 • accueil@normandiecabourgpaysdauge.fr 
Accueil du public :  Du lundi au vendredi : 9h - 12h / 14h - 17h

• DÉCHETTERIE MERVILLE-FRANCEVILLE
02 31 24 01 82

• ÉCOLE DE MUSIQUE INTERCOMMUNALE
02 31 91 12 40
ecoledemusique@normandiecabourgpaysdauge.fr

• ÉCOLE DE VOILE INTERCOMMUNALE
02 31 91 43 14
polenautique@normandiecabourgpaysdauge.fr

• OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL
02 31 06 20 00
tourisme@normandiecabourgpaysdauge.fr

INTERCOMMUNALITÉ    NORMANDIE CABOURG PAYS D ’AUGE

LES NUMÉROS UTILES

SERVICES GESTION DES DÉCHETS
287 route départementale 27 • 14160 Périers en Auge
02 31 28 10 25 • dechets@normandiecabourgpaysdauge.frdechets@normandiecabourgpaysdauge.fr
OUVERTURE : du lundi au vendredi 9h-12h / 14h-17h.

COLLECTE DES DÉCHETS
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JOUER
COMPORTE

DES RISQUES :
ENDETTEMENT,
DÉPENDANCE...

APPELER
LE 09-74-75-13-13
(APPEL NON SURTAXÉ).
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Le Relais des VignoblesLe Relais des Vignobles
CAVISTE

VINS FINS, VINS EN CUBIS

OU TONNELETS, CHAMPAGNES,

SPIRITUEUX, WHISKIES,

RHUMS, COFFRETS CADEAUX

02 31 78 68 51   14840 CUVERVILLE
lerelaisdesvignobles@gmail.com
www.lerelaisdesvignobles.com
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LES BOUCHONS DU CŒUR DE NORMANDIE

LES BOUCHONS DU CALVADOS / B14

• 2001 : Création de l’association «1 Bouchon, 1 Sourire du 
Calvados», par Christophe Tessier.
• 2004 : elle change de nom, et devient, «Bouge tes bouchons 
du Calvados» en partenariat avec l’association nationale 
«Bouchons d’amour».
Christophe Tessier est le référent «Bigarchon» pour le 
département.
En 19 ans, plus de 1000 tonnes de bouchons ont été 
récoltées, qui ont permis le financement de 100 000€ d’aides 
à l’accomplissement de projets pour personnes handicapées.
•  2019 : 9 dossiers ont été validés dans le Calvados, pour un 
total de 12700€.
• 2021, Christophe Tessier décide de prendre du recul par 
rapport à l’association, dont il reste membre. Elle se nomme 
désormais «BOUCHONS DU CALVADOS», 
ou «B14», avec un nouveau logo.

B14 continue son action dans le Calvados avec les mêmes 
objectifs : agir en faveur des personnes en situation de 
handicap et valoriser le traitement des déchets.
Nous sommes partenaires de l’entreprise SULO, basée 
à Langres, qui recycle le plastique pour la fabrication de 
conteneurs à ordures. Le tarif est fixé à 315 € la tonne de 
bouchons.
Nous collectons les bouchons de liège naturel et synthétique 
pour l’association BOUCHONS DU CŒUR DE NORMANDIE 
qui œuvre également pour les personnes en situation
de handicap.

Depuis 2009 notre association composée exclusivement de bénévoles collecte les 
bouchons de liège et synthétiques. Elle met en place un partenariat avec les communes, 
groupes scolaires et tous les métiers de bouche afin de regrouper un maximum la collecte. 
Un bouchon de liège, c’est environ 4 grammes. Notre objectif annuel est de 11 tonnes de liège 
expédié au Portugal et 4 tonnes de synthétiques (faux liège) en Belgique.
Le fruit de la revente  des bouchons nous permet d’intervenir sur des dossiers de personnes en 
situation de handicap. Notre contribution est modeste mais mettre un fauteuil à  disposition 
d’une personne dans le besoin reste un moment de joie pour notre équipe.
Recycler et aider voici notre objectif de tous les jours. Merci de participer à notre action.  

Jean-Yves - Secrétaire
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Mail : lesbouchonsducoeurnormandie@gmail.com
Téléphones : 02 31 24 60 00 / 07 83 72 77 75

  bouchons du cœur normandie

Collecte de bouchons de lièges et synthétiques au profit
de personnes en situation de handicap. Association loi de 1901.

Dépôt 7 jours / 7
3.22 Boulevard des belles portes
14200 Hérouville-Saint-Clair
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BIEN VIVRE À ESCOVILLE

BVAE organise des manifestations qui contribuent au dynanisme 
d’Escoville. Nos activités sont ouvertes à tous - adhésion (non 
obligatoire) de 16€ par famille qui permet de bénéficier d’un tarif 
préférentiel sur nos activités.

Nous remercions l’équipe municipale, nos bénévoles et amis 
pour leurs aides. 

Activité 2022 
• 7 mai - Troc aux plantes. 
• 21 Mai - Événement autour du vélo (atelier de réparation, bourse
   et récupération de vieux vélos en partenariat avec la maison du vélo). 
• 7 juillet - Pique-nique autour de l’étang avec concours de pétanque 
   et de Molkky.
• Novembre concours photo sur le thème de l’automne.

Bravo à Vincent notre lauréat et merci à notre jury. 
• 26 novembre : Soirée jeux conjointement avec l’APE. 
• 10 décembre Atelier Chocolat. Merci à Martial notre maître
   chocolatier.

Activités prévues en 2023 
• l’assemblée générale
• une feuille de choux pour vous faire part de nos activités à venir 2023.

L’équipe BVAE
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Photographie de Vincent, Lauréat du concours photos de BVAE.
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uvert du lundi au samedi 

0  h00   0 h00 

 

uvert du lundi au samedi 

0  h00   0 h00 

 

SUPER U TROARN18

Retrouvez-nous
de 17h30 à 21h30 

Lundi > Cresserons route de Caen
Mardi > Gonneville/Honfleur place de la Mairie
Vendredi > Bellengreville parking de Vival
Samedi > Escoville rue de Troarn
Dimanche > Bretteville l’Orgueilleuse place des Canadiens

749 859 559 RCS Lisieux

Suivez-nous sur les réseaux sociaux :   le p’tit napolitain    le_ptit_napolitain
N’hésitez pas à nous contacter pour toute commande au 06 86 91 00 46



Union nationale des Combattants d’Escoville, Hérouvillette, 
Bavent, Petiville et Robehomme.
Suite à notre Assemblée Générale de Mars 2022, l’Amicale des 
Anciens Combattants a repris un fonctionnement quasiment 
normal ; à savoir toutes les commémorations habituelles (8 
Mai, 6 Juin, 11 Novembre et 5 Décembre). Plusieurs habitants 
de la commune ont assisté à ces cérémonies et je les remercie. 
Essayons de garder et de perpétuer le devoir de mémoire.
Avec la participation des mairies d’Escoville et d’Hérouvillette, les 
drapeaux de ces deux communes ont été refaits à neuf.
Malheureusement, les années passent et bon nombre de nos 
adhérents nous ont quittés ou arrêtent pour raison de santé. 
Aussi, je fais appel à des volontaires susceptibles de venir nous 
rejoindre. Trois de nos adhérents nous ont quittés en 2022 ; Charles 
Delacotte, Daniel Mettendorff d’Hérouvillette et André Payen 
d’Escoville. 
Côté loisirs, le méchoui a eu lieu en Juin 2022, un voyage à Paris 
en Octobre avec visite du Canal Saint-Martin, puis le repas à la 
guinguette «Chez Gégène» et le banquet du 11 Novembre.

Bonne année 2023 à vous tous !
Le Président - B. Brunet

ÉLASTIC est une association sportive
affiliée à la Fédération Sport pour Tous
présente à Escoville depuis plus de 25 ans.
Forts de notre dynamisme, nous sommes une 
association familiale promouvant le sport et le bien-
être en vous proposant plusieurs cours par semaine à 
la salle Louis Bicorne d’Escoville.

Interlocuteur : BRUNET Bernard (Président)
téléphone : 02 31 78 86 45 ou 06 17 68 49 76

adresse mail : brunet.bernard0963@orange.fr

BIBLIOTHÈQUE ASSOCIATIVE POUR TOUS !
La bibliothèque depuis juin 2022 est située salle des associations
route de troarn elle est ouverte aux petits comme aux grands 
avec un large choix de livres.
Nous vous accueillons
le MERCREDI de 14h à 17h.

Cotisation annuelle: 5€ par famille

CONTACT :
Mme BOSCH-LHONNEUR Ginette
06 71 92 29 48

VIE ASSOCIATIVE

ESCOLIVRE

AMICALE
DES ANCIENS COMBATTANTS

ÉLASTIC

Elast
ic

Au programme de l’année 2022-2023 :
Pour les adultes :
• lundi 20h15-21h15 :
   cardio et renforcement musculaire
• mercredi 18h45-19h45 :
   yoga-pilates
• jeudi 20h15-21h15 :
   circuit training-renforcement musculaire

Pour les enfants, les cours Elaskids :
• mardi 17h30-18h30 : 7 ans et plus
• mercredi 17h30-18h30 : 4 à 6 ans

2 séances d’essai sont possibles
pour venir nous rencontrer et découvrir nos activités.

Présidente : Mme FLAUX Nadine 06 27 38 04 49
Secrétaire et trésorière :
Mme ROYEAU-PELTIER Aurélia 06 19 08 14 98
adresse mail : elastic14850@gmail.com

 Suivez-nous sur Facebook !
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CLUB DE L'AIGUILLON

JEUX – REPAS – VOYAGES - SANS LIMITE D’ÂGE

Une année 2022 satisfaisante tant sur le plan comptable que 

personnelle car nous avons enregistré 7 nouveaux adhérents 

malgré la perte d’un adhérent cher au club.

L’année 2023 commence par une AG et l’élection au sein du 

bureau d’une nouvelle vice présidente et au mois de juin d’un 

voyage sur Rouen pour admirer la grande Armada.

Le bureau vous souhaite à toutes et tous ses meilleurs voeux 

pour 2023, en prenant soin de vous.

Pierre LHONNEUR, Président

Danielle LETIRAND, Vice Présidente

Marcel BARBANCHON, Trésorier

02 31 78 17 97 / pierre.lhonneur@wanadoo.fr

02 31 78 17 97
pierre.lhonneur@wanadoo.fr

16€ / personne
27€ / couple

le mercredi de 14h00 à 17h30
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LE CALVADOS MÖLKKY CLUB

ENVIE DE NOUVEAUTÉ ?

Venez découvrir, redécouvrir ou vous perfectionner au 
Mölkky une fois par semaine et partager des «Mölkky-
apéro participatif» plusieurs fois dans l’année.

Vous ne savez pas y jouer ?
Pas de souci, venez vous initier!
Le Calvados Mölkky Club créé en septembre 2022 à 
Escoville est un club familial et convivial. Les enfants, sous 
la responsabilité de leurs parents, sont les bienvenus.
Lorsque la météo le permet, le jeu se déroule en extérieur 
sinon, un tapis adapté nous permet de jouer en salle les 
jours de pluie ou de grand froid.

Cotisation 2022-2023 : 20€

CONTACT
Aurélia ROYEAU-PELTIER 06 19 08 14 98
mail: calvados.molkky.club@gmail.com
Suivez-nous sur Facebook !

 Calvados Mölkky Club - CMC
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L'ÉCOLE PRIMAIRE J. VERNE

LE MOT DE L’ÉCOLE

L’école accueille 148 élèves répartis en 6 classes.

Les enseignants sont :

• Mélanie PIASSALE remplacée

   par Élisa DUPONT-SEIGNEURIE en PS-MS

• Catherine DUR et Céline METZ en PS-MS

• Jessie MONNET en GS-CP

• Manon MARGUERITE en CP-CE1,

• Antoine GUILLEUX en CE1-CE2

• Fabienne LE TOUTEN

• Lucie DAMAY en CM1-CM2.

Cette année, toutes 

les classes de l’école 

sont engagées dans 

un projet musical avec 

une intervenante de 

l’école de musique de 

Cabourg.

Les élèves depuis la Grande section jusqu’au CM2 

bénéficient de séances de natation.

Les représentants des parents d’élèves élus au 

Conseil d’École sont Mmes Juliette PICARD, Marine 

LAMY, Maeva JOFFROY, Hélène MUTZ, MM. Vincent 

JUANPERE et Emmanuel PERCHE.

CONTACT :

Directrice : Fabienne LE TOUTEN

tél. : 02 31 78 90 64

mail : ce.0140781y@ac-normandie.fr

A.P.E. DE L'ÉCOLE J. VERNE

Notre association a pour buts de récolter des fonds pour 
aider l’école à pouvoir organiser des sorties scolaires ou 
des activités, ainsi que de faciliter le lien entre les parents 
d’élèves.
Nous organisons pour cela diverses actions comme des ventes de 
viennoiseries ou de sapins, la récoltes des bonbons d’Halloween 
menée en groupes, et nous nous chargeons d’une grande partie 
de l’organisation de la kermesse de l’école, en collaboration avec 
celle-ci. 
Vous pouvez soutenir nos actions en adhérant, faisant un don ou 
en proposant vos services, votre aide.

Pour en savoir plus, contactez-nous 
• par e-mail, à : ape.escoville@gmail.com
• par notre Page   : Ape Jules Verne Escoville 
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VOUS VENEZ D’AVOIR 16 ANS

CECI VOUS CONCERNE

RECENSEMENT MILITAIRE

Les jeunes garçons et filles doivent se faire recenser

à partir du jour de leur 16 ans et dans les 3 mois qui suivent.

Le jeune doit venir en Mairie ou saisir sa demande sur

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R2054

Il doit apporter sa carte d’identité, le livret de famille

de ses parents et un justificatif de domicile.

Un formulaire sera complété et une attestation vous sera 

remise. Conservez la précieusement.

La seconde obligation est la journée d’appel de préparation à 

la défense ; Vous y serez convoqué par le Bureau ou le Centre 

du Service National ; à l’issue de cette journée, un certificat de 

participation vous sera remis.

Conservez ce certificat ainsi que votre attestation de 

recensement, ces deux documents vous seront indispensables 

pour établir un dossier de candidature à un examen ou 

concours soumis au contrôle de l’autorité publique.

IL NOUS EST IMPOSSIBLE DE FAIRE DES DUPLICATAS.

L’inscription sur les listes électorales ne se fait pas 
automatiquement (sauf pour les jeunes qui atteignent l’âge de 
18 ans), vous devez demander votre inscription lorsque vous 
déménagez.

Inscription tout au long de l’année soit à la mairie, muni de votre 
carte d’identité et d’un justificatif de domicile ou sur le site :
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396

Pour vérifier votre inscription sur la liste électorale,
consulter le site :
http://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-
en-ligne-et-formulaires/ISE

DÉMARCHES  ADMINISTRATIVES

RECENSEMENT MILITAIRE

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
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-----> OÙ S’ADRESSER
• Personnellement, dans les communes équipées
• Liste et coordonnées disponibles à la Mairie
 ou sur le site : escoville.fr
• Ou via service-public.frservice-public.fr

PIÈCES À FOURNIR
• Pour une première demande ou perte / vol, et si vous 
ne possédez pas de carte d’identité ou de passeport
• Fournir un acte de naissance (copie intégrale ou extrait 
avec filiation) de moins de 3 mois.
• Si vous possédez déjà un passeport et/ou une carte 
d’identité valide ou périmé(e) depuis moins de 5 ans
• Pas de justificatif d’état civil à fournir mais connaître 
les noms, prénoms, dates et lieux de naissance de vos 
parents (à remplir sur l’imprimé).
• Ancienne carte nationale d’identité et/ou ancien 
passeport, 1 photo (aux normes), justificatif de domicile 
à votre nom de moins de 3 mois.

Timbre fiscal :
• Pour le passeport :
 Adulte : 86 €
 15 ans et + : 42 €
 - de 15 ans : 17 €
• Pour la carte d’identité si perdue ou volée : 25 €
Possibilité de pré-remplir le dossier sur le site : ants.gouv.fr
• Personne mineure : se présenter accompagnée 
d’un parent muni de sa carte nationale d’indentité 
en complément des documents cités ci-dessus.

DÉMARCHES      ADMINISTRATIVES

PASSEPORT • CNI

-----> OÙ S’ADRESSER

• À la Mairie pour retirer le formulaire

• Ou via service-public.fr

PIÈCES À FOURNIR

• Imprimé à compléter par un titulaire de l’autorité parentale 
accompagné d’une copie de la CNI ou du passeport.

AUTORISATION DE SORTIE
DU TERRITOIRE

-----> OÙ S’ADRESSER
• Par courrier :

Casier judiciaire National 107 rue Landreau - 44079 Nantes Cedex

• Par internet : via le site service-public.fr

PIÈCES À FOURNIR

• Nom, prénoms, date et lieu de naissance.
• Enveloppe affranchie à votre adresse.

EXTRAIT DE CASIER JUDICIAIRE

-----> OÙ S’ADRESSER
• À la Mairie de mariage ou par l’intermédiaire de votre Mairie.

PIÈCES À FOURNIR

• Imprimé disponible en Mairie à compléter.

DUPLICATA DE LIVRET DE FAMILLE

-----> OÙ S’ADRESSER
• À la Mairie du lieu de naissance, de mariage ou de décès.
• Ou via  service-public.frservice-public.fr

PIÈCES À FOURNIR

• Sur présentation de la carte nationale d’identité.
• Ou par courrier en indiquant vos noms, prénoms, date de 
naissance et noms, prénoms de vos parents et enveloppe 
affranchie à votre adresse.

COPIE D'ACTE DE NAISSANCE,
MARIAGE OU DÉCÈS

P O U R  R EST E R  À  J O U R  :
W W W. ES C OV I L L E . F R
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DÉMARCHES      ADMINISTRATIVES

-----> OÙ S’ADRESSER

• Chez un notaire

• Ou à la Mairie du domicile

PIÈCES À FOURNIR
• Déclaration conjointe d’un Pacte Civil de Solidarité, 
convention, copie intégrale des actes de naissance, 
copie recto/verso de la carte nationale d’identité ou d’un 
passeport en cours de validité.

PACS

DÉPÔTS
DES
DEMANDES
D'URBA-
NISME

Depuis le 1er décembre

2018, la communauté 

de communes Normandie 

Cabourg Pays d’Auge 

offre la possibilité 

aux habitants de 

transmettre en ligne 

toutes les demandes 

d ’ a u t o r i s a t i o n 

concernant le droit 

des sols.

Néanmoins, le dépôt du dossier papier sera toujours 

possible.

Ce guichet électronique est disponible via le site Internet 

de la communauté de communes (rubrique aménagement 

de l’espace) ou en suivant le lien ci-dessous :

urba.ncpa.fr/NetADS/sve/CCED14.

L’accès au nouveau dispositif se fait par FranceConnect.

URBANISME

Toute édification, modification ou démolition d’une 
construction est soumise à demande d’autorisation 
auprès de votre Mairie. Cette demande est constituée 
d’un formulaire, que vous pouvez retirer en Mairie ou 
imprimer sur le site :
www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N319 
et de documents à joindre en fonction de votre projet.

La Déclaration Préalable (délai • 1 mois) :
Pour toute construction d’une surface comprise entre 
5m2 et 20m2 (abri de jardin, serre, …), édification 
ou modification d’une clôture, piscine, travaux de 
ravalement, modification de l’aspect extérieur, 
changement de destination, et pour les travaux 
d’extension jusqu’à 40m2, en zone urbaine.

Le Permis de Construire d’une maison individuelle 
(délai • 2 mois) :
Pour toute construction d’une surface supérieure à 
20m2 (ou extension de plus de 40m2), changement 
de destination avec des travaux qui modifient soit 
les structures porteuses, soit la façade du bâtiment, 
modification de l’aspect extérieur avec modification 
du volume et agrandissement ou percement d’une 
ouverture sur un mur extérieur.

Le Permis de Construire (délai • 3 mois) :
Pour les locaux autres que maison individuelle.

Le Permis d’Aménager (délai • 3 mois) :
Pour plus de deux lots et création de voies ou espace 
commun (sinon déclaration préalable), terrain de 
camping.

Le Permis de Démolir (délai • 2 mois) :
Pour tous travaux soumis à autorisation.

Avant d’effectuer des travaux, vous pouvez vous 
renseigner à la Mairie ou sur :
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/
N319
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LANGLOIS
CASSANDRA
Chargée de communication
et événementiel 

eoleaventurecommunication@gmail.com
06 46 63 04 24 
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POMPIERS ................................................................................................................................................18

SAMU ........................................................................................................................................................15

CENTRE ANTI-POISON Angers ............................................................................................ 02 41 48 21 21

GENDARMERIE .........................................................................................................................................17

  

PERCEPTION CAEN VAL ET LITTORAL ...............................................................................02 31 83 40 25

AGENCE POSTALE HÉROUVILLETTE

OUVERTURE LE MATIN 9H/11H (sauf le mercredi) - LE SAMEDI de 8H/11H45 ................ 02 31 82 30 12

SALLE DES FÊTES LOUIS BICORNE À ESCOVILLE ............................................................ 02 31 78 36 67

PRESBYTERE RANVILLE ..................................................................................................... 02 31 78 68 38

  

ÉCOLE ESCOVILLE ..............................................................................................................02 31 78 80 64

CANTINE GARDERIE ÉTUDE ESCOVILLE ............................................................................ 02 31 78 27 71

COLLÈGE TROARN .............................................................................................................. 02 31 23 35 87

  

SAUR URGENCES ................................................................................................................02 14 37 40 09

GRDF URGENCES ................................................................................................................ 0800 47 33 33

ENEDIS DÉPANNAGE ........................................................................................................... 09 726 750 14

  

NCPA Normandie Cabourg Pays d’Auge ............................................................................. 02 31 28 39 97

CENTRE DE LOISIRS MERVILLE ......................................................................................... 02 31 57 26 67

DÉCHETTERIE BREVILLE les MONTS .................................................................................02 31 83 09 46

DÉCHETTERIE MERVILLE FRANCEVILLE ........................................................................... 02 31 28 10 25

DÉCHETTERIE PERIERS en AUGE

Lieu de retrait des cartes d’accès ....................................................................................... 02 31 28 76 38

 

SERVICE PUBLIC

www.service-public.fr

ANNUAIRE FUTÉ  & LIENS UTILES
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